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La branche Dépannage-Fourrière de la FFC 
Mobilité Réparation et Services rencontre 
l’AFTRAL en Haute Savoie 
 

 



La première réunion de la FFC Mobilité Dépannage-Fourrière a eu lieu le 
jeudi 11 juin à AYZES (74) en partenariat avec l’AFTRAL haute Savoie.  
 

Cette première rencontre avait pour objectif de présenter à tous les dépanneurs 
du département, les travaux de la FFC pour la défense de leur métier et la 
revalorisation de leurs prestations. 
 
La FFC était représentée par Christophe BAZIN, secrétaire Général de la FFC 
Mobilité Réparation et Services et par Alain BONZI, président de la FFC Mobilité 
Dépannage-Fourrière. 
 
Les échanges ont débuté par la présentation aux 17 professionnels présents, des 
nouvelles règles qui régissent leur métier et les obligations qui en découlent. 
La présence d’un assureur sur place a notamment permis de confirmer qu’en 
l’absence du respect des règles, ils ne sont plus assurés et peuvent aussi perdre 
leurs autorisations d’exercer, en cas de contrôle des forces de l’ordre.  
Pour leur part, les responsables de l’AFTRAL sont intervenus pour insister sur les 
obligations de formation des dirigeants et des personnels des entreprises de 
dépannage. Cet organisme a rappelé qu’il dispense les formations de FIMO, de 
la FCO et de l’utilisation des tachymètres. 
 
Les parties ont convenu de se revoir à l’automne pour travailler sur les aspects 
sociaux de leurs activités. 
    

 


